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Accord cadre ONF n°2017-8800-002 en date du 28/05/2017 
 

MARCHE SUBSEQUENT A UN ACCORD-CADRE 
 

RÈGLEMENT DE CONSULTATION du MARCHE SUBSEQUENT  
N°2017-8800-002-93 

 
Forêt Communale d’ UGINE parcelles 48 - 50 

 

1 OBJET DE LA REMISE EN CONCURRENCE -  PROCEDURE DE PASSATION 

Le présent règlement de la consultation concerne le marché subséquent n°2017-8800-002-93 de l’accord-
cadre n°2007-8800-002 relatif à la réalisation de prestations d’exploitation forestière nécessitant l’emploi de 
matériel de type câble aérien pour le débardage des bois (= « téléphérage »). 
 
Ce marché subséquent est à bons de commandes en application des articles L.2162-1, R.2162-1 à R.2162- 
6, R.2162-13 et 14 du code de la commande publique. 
 

2 MODIFICATIONS DE DETAIL DU DOSSIER DE CONSULTATION - COMPLEMENTS A APPORTER AU CCTP 

2.1. Modifications de détail du dossier de consultation 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter, au plus tard 4 jours avant la date limite fixée pour la 
réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors 
répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite ci-dessous est reportée, la disposition ci-dessus 
est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

2.2. Compléments à apporter au CCTP, variantes et/ou options 

Les candidats n’ont pas à modifier le CCTP, mais peuvent y apporter les compléments qu’ils jugent nécessaires 
à une bonne réalisation des prestations. 

Compte tenu des spécifications techniques imposées, les variantes ne sont pas acceptées.  

3 CONTENU DU PRESENT DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES 

1 -  Le présent Règlement de Consultation  

2 -  Le marché subséquent n°2017-8800-002-93 à compléter 

3 -  Le CCTP 

Il est précisé que le présent dossier de consultation d’entreprises ne contient pas d’enveloppe réponse. 

4 REMISE DES OFFRES 

4.1. Transmission des offres 

Conformément à l'article R.2151-6 du code de la commande publique, les dossiers des candidats seront 
transmis par voie électronique sur la plateforme PLACE à l’adresse suivante : 

 

 https://www.marches-publics.gouv.fr 
  

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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4.2. Date limite de réception des plis 

La date limite de remise des offres : 
 

      Le 15/01/2021 à 12 :00  

4.3. Contenu de l’offre 

Tous les éléments de l’offre doivent être rédigés en langue française, ou avoir fait l’objet d’une traduction par 
un traducteur assermenté ou dûment habilité, selon les lois du pays d’origine du candidat. 

Les candidats devront obligatoirement transmettre les pièces suivantes selon les instructions ci-dessous, au 
risque de voir leur offre déclarée irrecevable. 

1 – L’acte d’engagement du marché subséquent dûment complété. Il fixe les prix applicables au marché ; 

2 – Un planning prévisionnel d’intervention 

 
 

5 DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

Le délai de validité des offres est de 60 jours à compter de la date limite de remise des offres. 

 

 

6 CRITERES A PRENDRE EN COMPTE LORS DE L’ATTRIBUTION DE L’ACCORD-CADRE 

L'absence des pièces exigées à l’article 4.3 du présent règlement de la consultation ou leur caractère incomplet 
entraînera le rejet de l'offre du candidat, pour non-conformité au règlement de la consultation. 

Pour les candidats dont l'offre peut être examinée, le pouvoir adjudicateur choisira l'offre jugée la plus 
avantageuse économiquement, selon les critères énoncés et pondérés en pourcentage ci-dessous : 

Critère n°1 : le Prix des prestations 100% 

Les offres seront classées par ordre décroissant au regard de l’ensemble de ces critères et l’offre la mieux 
classée sera retenue. 

7 CONCLUSION DU MARCHE – MISE AU POINT NE PAS MODIFIER 

S’il ne les a pas déjà fournis lors de la remise de son offre, le candidat devra adresser dans un délai maximal 
de 10 jours calendaires à compter de la demande du pouvoir adjudicateur sous peine de voir son offre rejetée : 

- Une attestation d’assurance responsabilité civile de l’année en cours  

- Un original d’un relevé d’identité bancaire ou postal 
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8 RENSEIGNEMENTS 

Les demandes de renseignements devront être adressées sur le site www.marches-publics.gouv.fr  ou en cas 
de nécessité. 

Renseignements d’ordre administratif : 

 

Renseignements d’ordre technique : Xavier DUTHY 

Agence de Savoie 
Technico-commerciale bois 

17, rue des Diables Bleus 
73000 Chambéry  

04.79.10.48.26 – 06.24.97.31.60 
xavier.duthy@onf.fr 
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